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Le 10 dŽcembre sÕest
ouvert ˆ Turin le proc•s
de deux dirigeants de la
multinationale Eternit,
le milliardaire suisse

Stephan Schmidheiny et le baron
belge Jean-Louis de Cartier. Ces
derniers sont accusŽs dÕhomicide 
par nŽgligence pour les morts
provoquŽes suite ˆ une exposition ˆ
lÕamiante et de violation des
r•glements concernant les maladies
professionnelles. Pr•s de 2900
personnes, victimes ou proches, ont
portŽ plainte. A la barre, les tŽmoins
continuent ˆ se succŽder. Expert du
ComitŽ dÕaide et dÕorientation aux
victimes de lÕamiante (Caova),
Fran•ois Iselin sÕy est aussi exprimŽ
le 24 mai dernier.

me
mo

ÇEternit connaissait les dangers de
lÕamiante depuis tr•s longtempsÈ
Expert du ComitŽ dÕaide et dÕorientation aux victimes de lÕamiante, Fran•ois Iselin a tŽmoignŽ au
proc•s de Turin. En substanceÉ

g•ne et pour avoir collaborŽ ˆ plu-
sieurs reprises avec lÕInstitut romand
de santŽ au travail. Il a par ailleurs
militŽ ˆ lÕancien syndicat FOBB, Žga-
lement actif sur ce terrain.

Quel a ŽtŽ le principal enjeu de
votre tŽmoignage?
Le substitut du procureur voulait
savoir depuis quand Eternit Žtait au
courant des dangers de lÕamiante et,
partant, quand la multinationale
aurait dž arr•ter de lÕutiliser. Le si•ge
de la sociŽtŽ Žtant en Suisse, nous
disposions dÕinformations non
connues en Italie. DÕautant plus que
celles-ci Žtaient le plus souvent
tenues secr•tes.

Et quÕavez-vous rŽpondu?
Que la direction dÕEternit connaissait
les risques liŽs ˆ la fibre depuis tr•s
longtemps. En 1950 dŽjˆ, le lien entre
cancer pulmonaire et amiante avait
ŽtŽ Žtabli. En 1962, lÕŽvidence de la
relation entre mŽsothŽliome et
inhalation dÕamiante Žtait reconnue
universellement. Dans une
biographie consacrŽe ˆ Stephan
Schmidheiny et rŽdigŽe par deux
journalistes (ndlr: livre paru en
allemand sous le titre Sein langer
Weg zu sich selbst / Son long chemin
pour se retrouver), on apprend que
lÕindustriel, d•s le milieu des annŽes
60, Žtait au courant de la dangerositŽ
du matŽriau. Directeur de la
multinationale entre 1975 et 1990,
Stephan Schmidheiny a jouŽ un r™le
crucial au cours de la pŽriode
comprise entre la connaissance des
risques de lÕamiante et son abandon.
Il dŽtenait les informations
nŽcessaires et les moyens dÕagir pour
renoncer ˆ la fibre.

Rien nÕa alors ŽtŽ entrepris?
La stratŽgie dÕEternit visait ˆ nier les
risques, ˆ les cacher. LÕentreprise a
construit un arsenal mŽdiatique pour
se protŽger des scientifiques, des

mŽdias, des Žlus et de lÕopinion
publique. La production sÕest alors
poursuivie alors que lÕOMS, le BIT
Žtaient au courant des dangers. Le
long temps de latence avant que des
maladies liŽes ˆ lÕamiante ne se dŽve-
loppent a toutefois aussi gŽnŽrŽ des
incertitudes. 

Quels Žtaient les arguments pour
poursuivre la production de ce
matŽriau?
Apr•s avoir rŽfutŽ les risques, on a
prŽtendu quÕil Žtait possible de les
contenir. Cet Çusage contr™lŽÈ a ŽtŽ
promu au BIT par le QuŽbec,
principal exportateur de lÕamiante.
On savait pourtant quÕil Žtait
impossible de mesurer les doses
dÕamiante. Pour ce faire, un
appareillage lourd aurait ŽtŽ
nŽcessaire. Les travailleurs auraient

dž porter en permanence un masque
respiratoire muni dÕun dŽtecteur de
particules. Un tel Žquipement non
seulement nÕexiste pas, mais aurait
ŽtŽ impossible ˆ rev•tir dans le cadre
dÕactivitŽs laborieuses. Eternit a
toutefois exploitŽ les prŽtendues
mesure de concentration du matŽriau
sur le lieu de travail. Un certain
nombre de fibres par volume dÕair ne
devait pas •tre dŽpassŽ. Eternit procŽ-
dait lui-m•me ˆ ces calculs. Quel
crŽdit apportait ˆ cette dŽmarche,
lÕentreprise Žtant partie prenante? La
sociŽtŽ a aussi affirmŽ que la Çfibre
magiqueÈ Žtait irrempla•able pour
tenter de contourner son interdiction.
Faux. DÕautres matŽriaux pouvaient
se substituer ˆ lÕamiante. Des
mensonges qui nÕavaient dÕautres buts
que de poursuivre lÕexploitation dÕun
produit qui rappor tait des milliards.

Quels sont vos pronostics quant ˆ
lÕissue du proc•s?
Je suis tr•s pessimiste. Stephan
Schmidheiny est un potentat qui dis-
pose de moyens ŽnormesÉ Et le
jugement des responsables de la
catastrophe de Bhopal Ð qui ont au
maximum ŽcopŽ de deux ans de
prison Ð nÕest pas tr•s encourageant.
Condamner les dirigeants dÕEternit
crŽerait par ailleurs un prŽcŽdent qui
menacerait tous les pollueurs de la
plan•te dans les domaines du
nuclŽaire, du pŽtrole, des toxiques en
tout genreÉ Je ne pense pas quÕon
soit pr•t ˆ franchir ce pas.

Sonya Mermoud �

Davantage dÕinfos: www.caova.ch

L
e 24 mai dernier, Fran•ois
Iselin, a ŽtŽ citŽ ˆ tŽmoi-
gner au proc•s de Turin.
Deux ans plus t™t dŽjˆ, il
avait remis au procureur
Raffaele Guariniello une

documentation ŽtoffŽe sur la poli-
tique dÕEternit. Ces informations pro-
venaient notamment des archives du
ComitŽ dÕaide et dÕorientation aux
victimes de lÕamiante (Caova), de
tŽmoignages recueillis aupr•s de vic-
times ou de leurs proches en Suisse et
surtout du dŽpouillement des docu-
ments dÕEternit, notamment de son
journal dÕentreprise pour les
fabriques de Niederungen et de
Payerne. Plus de 6000 travailleurs des
fabriques suisses ont pu ainsi •tre
identifiŽs et permis dÕŽtablir des sta-
tistiques fiables sur leur origine, leur
Žtat de santŽ... Les questions du sub-
stitut du procureur ont portŽ sur les
pratiques industrielles de la multina-
tionale et ses connaissances en
mati•re de la dangerositŽ de
lÕamiante. Fran•ois Iselin a parlŽ plus
de deux heures, non seulement en
tant quÕexpert du Caova mais aussi
pour avoir travaillŽ 35 ans ˆ lÕEPFL sur
la problŽmatique de la fibre cancŽri-

Le ComitŽ dÕaide et dÕorientation aux victimes de lÕamiante suit attentivement le proc•s de Turin.
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ResponsabilitŽ des multinationales: lÕONU
sÕactive mollement
Poursuivre une multinationale lorsque son activitŽ viole le droit demeure un casse-t•te. Un rapport
prŽsentŽ dŽbut juin au Conseil des droits de lÕhomme de lÕOnu propose des pistes, mais fait surtout
confiance ˆ la bonne volontŽ

L
e 3 juin dernier, le Gouver-
nement amŽricain a dŽ-
cidŽ dÕattaquer la compa-
gnie pŽtroli•re BP, dont le
forage en eau profonde
laisse Žchapper des tonnes

de pŽtrole dans le golfe du Mexique
depuis le 24 avril. But de la manÏuvre:
prouver quÕil y a eu faute ou nŽgligence
grave de la part de la multinationale.
Efficace ou non, la procŽdure pourrait
prendre des annŽes.
CÕest exactement ce qui est arrivŽ ˆ des
milliers de kilom•tres de lˆ, o• la jus-
tice indienne vient de condamner sept
anciens cadres de lÕentreprise chi-
mique Union Carbide pour leur res-
ponsabilitŽ dans la catastrophe chi-
mique de Bhopal. En 1984, une fuite de
gaz toxique avait fait 3500 morts sur le
coup et 20 000 ensuite, selon les dŽfen-
seurs des victimes. Pr•s dÕun demi-mil-
lion de personnes ont ŽtŽ affectŽes et le
site nÕest toujours pas dŽpolluŽ. Vingt-
cinq ans apr•s le drame, les sept res-

ponsables (dont un est dŽcŽdŽ) ont ŽtŽ
condamnŽs ˆÉ deux ans de prison au
maximum. LÕancien directeur, Warren
Anderson, ˆ qui on attribue la respon-
sabilitŽ des dŽcisions qui ont menŽ ˆ la
catastrophe, nÕa pas ŽtŽ inquiŽtŽ.
Cas emblŽmatiques, mais loin dÕ•tre
isolŽs. Les sociŽtŽs transnationales
sont souvent dŽnoncŽes pour leurs
atteintes ˆ lÕenvironnement ou aux
droits de lÕhomme, mais rarement
condamnŽes. Pourtant, elles enfrei-
gnent des normes internationales lon-
guement nŽgociŽes par les Etats, qui
souvent ferment les yeux y compris sur
leurs propres lois. Les Nations Unies
sÕen sont Žmues. En 2005, Kofi Annan,
secrŽtaire gŽnŽral de lÕOnu, nomma un
reprŽsentant spŽcial Çsur les questions
des droits de lÕhomme et des sociŽtŽs
transnationales et autres entreprisesÈ.
Ce reprŽsentant, lÕamŽricain John Rug-
gie, a prŽsentŽ son rapport intermŽ-
diaire dŽbut juin au Conseil des droits
de lÕhomme, ˆ Gen•ve. Il pr™ne avant

tout des mesures volontaires, sans
perspectives contraignantes.

ProtŽger, respecter, remŽdier,
mais pas sanctionner
John Ruggie est lÕun des architectes du
ÇPacte mondialÈ des Nations Unies, ce
guide en dix points qui encourage de
mani•re un peu angŽlique les entre-
prises ˆ sÕamŽliorer en mati•re de droits
de lÕhomme, normes de travail, envi-
ronnement, et lutte contre la corrup-
tion. On retrouve le m•me esprit dans
son rapport au Conseil des droits de
lÕhomme. Il se base sur trois piliers: pro-
tŽger, respecter, remŽdier. En bref, les
Etats ont le devoir de protŽger les popu-
lations en appliquant les traitŽs et
conventions quÕils ont signŽs. Les entre-
prises ont la responsabilitŽ de les res-
pecter. Les Çrem•desÈ, ˆ savoir les com-
pensations, sÕils ne sont pas spontanŽs
ou imposŽs par la loi, requi•rent une
voie judiciaire, ce qui fait le miel des

avocats des entreprises. Le caract•re
transnational de ces derni•res et le cožt
des procŽdures (y compris pour les
Etats pauvres) compliquent leur pour-
suite, signale le rapport. Il souligne aussi
que la notion de droits de lÕhomme est
rarement prŽsente dans la culture des
multinationales. Mais en m•me temps,
il prend des gants ̂  propos de leurs obli-
gations, parlant de Çdevoir de vigi-
lanceÈ, ÇengagementÈ ou ÇconseilsÈ.

Notion floue dÕentreprise
responsable
Plusieurs ONG ont rŽagi au rapport de
John Ruggie, estimant que le temps des
sanctions Žtait arrivŽ. Elles recomman-
dent de forcer les entreprises ˆ rendre
publiques leurs activitŽs qui ont un
impact sur les droits de lÕhomme; dÕen-
visager une intervention extŽrieure
lorsque les Etats nÕont pas la capacitŽ
ou la volontŽ dÕappliquer les normes
internationales; de dŽvelopper des

mesures lŽgales pour obliger les trans-
nationales ̂  promouvoir et protŽger les
droits de lÕhomme; ou encore dÕinstau-
rer une procŽdure de plainte au bŽnŽ-
fice des victimes.
Le rapport a ŽtŽ bien accueilli par les
Etats. Toutefois m•me un pays comme
la France, dans son intervention qui a
suivi la prŽsentation du rapport, a
demandŽ une clarification sur la
notion dÕentreprise ÇresponsableÈ. Est-
ce celle qui se contente du service
minimal (ne pas commettre de viola-
tions) ou celle qui prend des mesures
proactives pour permettre la rŽalisa-
tion de ces droits? Le reprŽsentant
fran•ais a signalŽ quÕaujourdÕhui, cer-
taines entreprises se basent sur les tra-
vaux de John Ruggie pour Çfaire recon-
na”tre lÕidŽe que la responsabilitŽ en
mati•re de droits de lÕhomme des
entreprises serait passiveÈ. Le rapport
final est attendu pour 2011.

Michel BŸhrer �


